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DECISION  2023 139
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle àla bibliothèqueFrançoisMitterrand

au PréSaint Gervais —Association Conte làD'ssus

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exerctce des compétences

précédemmenttransféréesaux étabHssements pubLics de coopéradon intercommunale à fiscalité propre existants
au 31 dccembre 2015 ;

Vu le décrct n 2015-1661 du 11 décembre2015 relarifà la métropoledu Grand Paris et fixant lepérimètrede
l'établissementpublic territorial dont le siègeest àRomainviUe ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du Conscï dc temtoirc du 28 septembre 2021 (R.U. du 4 octubre 2021) portaat
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Kmitativement énumérés

pamùlesquels flgurent la préparadon, la passadon, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seuil déËnipar décret ;

Vu l'iirrêtén 2018-0827 du 11 avriï 2018 ûxantles statuts dc l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plem droit des EPT en madère de construcdon, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, sodo-éducatifset sportlfs d'intérêtterhtorial ;

Vu la déHbéradon2011_12_13_27 du Conseil conununautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
6 déclare d'intérêtconununautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, panni lesquels
ûgurela bibliothèque FrançoisMitten-and au PréSaint Gervais ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitadon d'un spectacle proposé par Fassociation Conte là D'ssus, pour
l'organisadon de deux représentationsdu spectacle de contes et comprines «A dos d'escargot »,de Violaine Robert,
le 22 févriei2023 à lOhOO et à11 h30 a la bibUothèqueFrmçois Mitterrand ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : D approuver le contrat avec l'associadon Conte làD'ssus —Mairie de Noyon - Place Bertrand
Labarre - MDA Centre Yves Guyon - 60 400 Noyon, pour une somine nette de taxe de 800,00 €

(Huit cents euros).

Article 2 : Dit que la dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011.

Article 3 : AmpUadon de la présente dédsion sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Samt-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notificadon en est faite àl'assouadon Conte làD'ssus.

Fait àRomalnviUe, le 20 février 2023 ^ï"^

Sig'16 éltcfloniquementpar :
Dat<tleliciliature : 24/02/2023'
Qudlilp :Prlsident d'Est Enser ^^^

K!

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilîté, le caractèreexécutoire de la présenti; (iB'l'!(înet informe que celle-ci peut faice l'ubjct d'un icctiws p<iuc excès
de pouvoir devant le tribunal adnùfusuatifde93100-Montreuii dans le délai de deuxmuis àcomptcr de la nutiËcarionou de la publicadun de l'acte. l^
tribunal administraufpeut être saisi par l'applicatioti informatique TéLérecourscitoyens, accessible par le site internet n-ww.telerecours.fr »
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